
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2020... Année qu'on aimerait sans doute oublier... 

Nos festivités annulées... 

Nos libertés bafouées... 

Nos familles éloignées... 

Nos vies bouleversées... 

Nos amis évincés... 

Nos vies professionnelles modifiées... 

 

 

2021... Année du renouveau et de l'espoir ! On veut tous y croire ! 

Même si 2020 restera gravée dans nos mémoires ! 

Cette nouvelle année ne va pas encore nous décevoir. 

Nous espérons tous vite nous revoir... 

Et oublier ainsi cette mauvaise histoire ! 

 

Excellente année 2021 ! 

 

Valérie Lecomte, 

Bourgmestre.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, les services de l’Administration 

Communale sont uniquement accessibles sur 

rendez-vous. 
 

Numéro général : 086/32.02.50 ou 086/32.21.22. 
 

 

 

/ ETAT CIVIL 
 

DECES  _______________  
 

27-11-2020 : Horowski Egloi de Noiseux, âgé de 62 ans 

11-12-2020 : De Smaele Patrick de Somme-Leuze, âgé de 73 ans 

13-12-2020 : Doutrepont Joséphine de Hogne, âgée de 92 ans 

29-12-2020 : Dieudonné Michel de Noiseux, âgé de 72 ans 

 

 

 

/ CONSEIL COMMUNAL 

Prochaine séance : le lundi 22 février 2021 à 20h00 
 

 

 

/ UN PETIT COUP DE NEUF POUR L’EGLISE DE BONSIN  
 

Depuis 2016, la Commune travaille en collaboration avec l’Agence wallonne du Patrimoine 

afin de restaurer les maçonneries de parement extérieur de la tour-clocher de l’Eglise de 

Bonsin, monument classé en 1936. 

 

Le 30 novembre 2020, l’Agence wallonne du Patrimoine nous a notifié que la Ministre DE BUE en 

charge du Patrimoine avait approuvé l’octroi d’une subvention de 38.463,89€ couvrant une 

partie des travaux estimés à 63.482,11€. 

 

L’entreprise se tient d’ores et déjà prête à commencer les travaux dès que les beaux jours 

seront de retour. 

 

 

 



 JOB’s Etudiant / ACTIVITES DE PÂQUES ET 

 STAGES D’ÉTÉ 2021  

Les CANDIDATURES sont OUVERTES ! 

L’Administration communale de Somme-Leuze souhaite procéder à l’engagement de 

moniteurs et aides-moniteurs pour ses activités et stages 2021.  

 

Ceux-ci se dérouleront :  

 

 Activités de Pâques : du lundi 12 avril 2021 au vendredi 16 avril 2021 

 Stages d’été : du lundi 12 juillet 2021 au vendredi 13 août 2021 

 

Les conditions d’engagement : 
 

- avoir 16 ans accomplis  au 12 avril 2021 ou 16 ans au 12 juillet pour être aide-moniteur ;  

- avoir 18 ans accomplis au 12 avril 2021 ou 18 ans au 12 juillet  pour être moniteur ;  

- être libre de tout engagement ; 

- être étudiant(e) !! ; 

- se présenter à l’entretien individuel ; 

- être motivé(e) et intéressé(e) par l’animation d’enfants. 

- Rémunération brute par heure (16 ans = 8,41 €, 17 ans = 9,13 €, 18 ans = 10,57 €, 19 ans = 

11,05 €, 20 ans = 11,53 €, 21 ans et plus = 12,01 €) 

 

 

Si tu es intéressé(e) par cette expérience, tu peux envoyer ta candidature, à l’attention de 

Madame Jessica CARPENTIER, Echevine de la Jeunesse (carpentierjessica@hotmail.be) ou à 

l’Administration Communale de Somme-Leuze, rue du Centre 1 à 5377 Baillonville.  

 

Précise les périodes pour lesquelles tu seras disponible (Pâques 2021 et/ou Eté 2021) ainsi que 

tes préférences pour les tranches d'âges avec lesquelles tu serais plus à l’aise, tes loisirs, tes 

aptitudes sportives ou autres qualités artistiques et musicales. Une expérience probante dans le 

domaine de l’animation ou l’obtention d’un diplôme de formation reconnu dans le secteur de 

la jeunesse (Patro, J&S, etc.) est un plus. 

 

Si possible mentionne déjà un numéro de compte bancaire sur lequel tu percevras ta future 

rémunération. Sur ton CV, mentionne également ton numéro de registre national ainsi que ta 

date de naissance et ton lieu de naissance. 

 

Tu recevras un courrier t’invitant à te présenter pour un entretien individuel obligatoire le 

samedi 20 mars 2021 (en tenant compte des mesures sanitaires applicables à cette date). Les 

candidat(e)s seront tenu(e)s de se présenter ! Sauf cas de force majeure, toute non-présence 

entraînera un refus de sélection pour les activités. 

 

Si tu as la moindre question à propos des stages, n’hésite pas à contacter M. Nicolas 

CHISOGNE, Coordinateur extrascolaire, au 086/32.09.06 (nicolas.chisogne@sommeleuze.be), 

Mme Jessica CARPENTIER, Echevine de la Jeunesse au 0474/ 20.25.18 ou Mme Anne-Catherine 

GOFFIN, Juriste, Responsable du service du personnel au 086/32.09.03 

(annecatherine.goffin@sommeleuze.be.) 

 

Alors si l’ambiance des stages te tente et que tu es prêt(e) à t’investir dans un job d’étudiant 

passionnant, n’hésite plus et viens rejoindre l’équipe d’animation de ta Commune ! 

mailto:carpentierjessica@hotmail.be
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/ BIENTÔT UNE NOUVELLE MAISON DE VILLAGE À 

NETTINNE ! 

La salle actuelle, construite en 1977, devient désuète et des travaux doivent rapidement être 

envisagés. 

Après une visite du bâtiment par un architecte, il s’est avéré que la stabilité et la structure du 

bâtiment principal ne posaient aucun problème et que la  structure pouvait donc être 

maintenue. 

Cependant, de nombreux travaux sont à prévoir si nous voulons améliorer drastiquement la 

sécurité et la convivialité des lieux : les commodités sont à moderniser, la toiture est à 

remplacer, l’isolation est à prévoir car inexistante, les châssis simple vitrage doivent être 

remplacés, le plafond, le système de chauffage et la cuisine sont obsolètes et non conformes, 

etc… Nous avons donc opté pour une réhabilitation complète du bâtiment. 

C’est donc sur base de cette analyse et des observations du comité de gestion de la salle, que 

nous avons rentré ce projet dans le cadre de l’Opération de Développement Rural qui nous 

permet de recevoir des subsides de la Région wallonne à hauteur de 80%. Un dossier complet 

a été envoyé à la Région wallonne et une convention-faisabilité a été signée en décembre 

2020 (promesse de subsides). L’estimation globale du projet est de 811.063 € avec un montant 

de subvention de 648.850,40 € (part communale de 162.212, 60 €).  

Nous devons attendre le retour de la convention signée pour désigner l’architecte qui 

travaillera sur le projet.  Ce projet devra à nouveau recevoir l’accord de la Région wallonne 

avant que les travaux ne soient entamés. 

 

/ PROJET AMENAGEMENT AIRE DE JEUX À NOISEUX 

La fin de l’année 2020 a aussi apporté son lot de bonnes nouvelles !  

L’Administration communale de Somme-Leuze a reçu, le 11 décembre dernier, la notification 

de promesse ferme d’un subside de 156.750€ dans le cadre d’un aménagement d’une aire de 

jeux aux abords de l’école de Noiseux.  

 

Ce dossier a été initié en 2018 en concertation avec les différents intervenants (comité de 

parents, enseignants, enfants).  

 

Il consiste en la réalisation d’une aire de jeux et d’un aménagement de l’espace public en 

différentes zones distinctes : une zone pour les 3-6 ans, une autre pour les 6-12 ans.  

 

L’intégration de différents espaces permettra également la pratique d’activités sportives 

diverses et variées (danse, fitness, football, basket-ball, etc.). La réalisation globale s’intégrera 

dans l’espace public et conservera la belle vue sur la vallée de l’Ourthe.  

 

Pour de plus amples explications ou pour toutes autres informations, vous pouvez contacter 

Madame Jessica Carpentier, Echevine des sports, 0474/20.25.18 (carpentierjessica@hotmail.be) 

ou Monsieur Nicolas Chisogne, Service des sports, au 086/320.906 ou via mail 

nicolas.chisogne@sommeleuze.be. 
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/ #JE SUIS VOLONTAIRE 
 

La plateforme #je suis volontaire aide les citoyens à 

trouver une activité volontaire qui leur convient 

 
Service de voiturage, épicerie sociale, soutien scolaire, service d’entraide, activités 

conviviales,… Selon vos envies et vos possibilités, de nombreuses manières de s’investir existent ! 

 
Inscrivez-vous sur la plateforme #JeSuisVolontaire (Page Facebook), par mail 

morgane@condroz-famenne.be ou par téléphone 0486/527.455 

 

 

/ EXERCICES MILITAIRES 

Des exercices militaires seront organisés en dehors des domaines militaires et notamment dans 

la Commune de Somme-Leuze par : 

- Le Centre de Compétence du Génie de la Composante Terre (CC Land Dept Génie)            

du 1er janvier au 31 décembre 2021. 

* Exercice d’écolage véhicules, 6 personnes, 2 véhicules à roues. 

* Exercice de reconnaissance et de simulation de destruction de ponts, 25 personnes, 5 

véhicules à roues. 

- Le 1/3 Lanciers le 22 janvier 2021.  

Exercice de lecture de carte à pied, 50 personnes, 2 véhicules à roues. 

- Le Bn Istar du 01 au 11 février 2021  

Exercice tactique recce, 80 personnes, 25 véhicules à roues, emploi de munitions d’exercice. 

- Le Bn de Chasseurs à Cheval du 01 au 12 février 2021.  

Exercice de préparation mission Mali en véhicules, 80 personnes, 18 véhicules à roues, vols à 

basse altitude, emploi de munitions d'exercice. 

- Le 2Bn Cdo du 04 au 05 février 2021 

Exercice de lecture de carte à pied, 20 personnes, 1 véhicule à roues 

 

 

mailto:morgane@condroz-famenne.be


/ A TRAVERS L’HISTOIRE DE NOS VILLAGES… 

La grippe espagnole en 1918-1919, bien pire que le 

Covid 19 ! 

Il y a exactement cent ans que la grippe espagnole sévissait sur notre 

planète. Bien triste anniversaire ! Cependant, il faut savoir que le nombre 

de personnes décédées à la suite de cette pandémie était bien plus 

élevé que le Covid 19 que nous subissons actuellement. 

Beaucoup d’entre nous ignorent ces chiffres, ils représentaient entre 30 et 50 millions de décès. 

Autrement dit, bien plus que ceux de la guerre 14-18 qui se clôturaient avec un bilan de près 

de 19 millions de morts. Quant au Covid, les chiffres à ce jour se situent proches des 2 millions. 

N'est-il pas très surprenant de découvrir que l’Histoire a mis davantage en évidence les dégâts 

causés par la guerre 14-18 que ceux provoqués par la pandémie qui avait pris le relais vers la 

fin des hostilités. Faut-il savoir aussi que la guerre elle-même a été en partie responsable de 

l’évolution fulgurante du virus : une population très affaiblie et sans défense immunitaire, le 

brassage d’une population étrangère, surtout au niveau des armées, et vraisemblablement le 

manque de matériel médical et de personnes soignantes mobilisées sur le front. 

Les récits relatant cette épidémie sont rares. Néanmoins, à Somme-Leuze, Maria Collin avait, au 

terme d’une vie bien remplie, relaté dans ses « Souvenirs de toute une vie » ces quelques 

lignes : « La grippe espagnole, une épidémie internationale, a fait de nombreuses victimes chez 

nous. Il y avait des soldats allemands dans toutes les chambres, des malades, on devait les 

enjamber pour aller turbiner le lait, couchés à même le sol, sans médicaments, rien pour les 

aider, même les civils ont été durement touchés, jusque trois morts dans la même famille et il 

faisait froid, malgré que nous fussions au mois de novembre. Je ne sais pas si c’était vrai, mais 

on disait qu’il y avait plus de victimes que de soldats tués pendant la guerre ». 

Bien que les premiers cas connus soient apparus aux États-Unis, on 

a attribué à cette épidémie le nom de « grippe espagnole », car 

l'Espagne, non impliquée dans la Première Guerre mondiale, fut le 

seul pays à publier librement les informations relatives à cette 

épidémie. Il est intéressant aussi de mentionner qu’à l’époque, le 

meilleur moyen pour venir à bout de ce fléau était la mise en 

quarantaine mais aussi de limiter, dans la mesure du possible, les 

grands rassemblements. Ces mesures de précaution ne sont-elles 

toujours pas d’actualité ? Les retrouvailles et les motifs de 

réjouissances dès l’armistice (et on peut comprendre) avaient également été pointés du doigt 

comme partiellement responsables de la deuxième vague de novembre 1918.  

André Van Overschelde, pour le Cercle Historique. 

Si l’histoire de nos villages vous intéresse, n’hésitez pas à consulter la page historique sur le site 

http://www.sommeleuze.be/loisirs/culture/cercle-historique-de-somme-leuze/evenement, et à 

vous adresser à Jessica Carpentier (carpentierjessica@hotmail.be) , Echevine à la Culture. 
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/ BIENVENUE AU PLAN COMMUNAL DE 

DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

Vous aimez la Nature ? Vous avez des idées et l’envie de vous investir pour les défendre ? Alors 

rejoignez-nous au Plan Communal de Développement de la Nature. 

 

Dans le cadre du PCDN, l’Administration communale, vous aide à mettre en place vos projets 

autour de la préservation de la Nature et à les mettre en œuvre grâce à une équipe de 

partenaires passionnés. 

 

Diverses actions, proposées par nos partenaires, ont déjà pu voir le jour comme la création 

d’un potager partagé à Bonsin, la plantation de prés fleuris dans chaque village, des 

sensibilisations dans les écoles, le placement d’hôtels à insectes en collaboration avec les 

élèves des écoles, la création de divers supports pédagogiques, la création d’une mare à 

l’école de Bonsin, le sauvetage des batraciens,  de nombreuses plantations, une formation sur 

le jardinage au naturel, le placement de nichoirs à oiseaux, des activités de découvertes etc… 

 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter Julie Hautenauve, Coordinatrice locale du 

PCDN au 086/32.02.55 ou via mail sur julie.hautenauve@publilink.be 
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/ DES CONTENEURS JAUNES POUR LA COLLECTE DES 

PAPIERS-CARTONS DISPONIBLES A SOMME-LEUZE 
 

Vu l’engouement du public concernant la mise à disposition de conteneurs, avec la 

collaboration du Bureau Economique de la Province, le Collège communal a décidé de 

prolonger l’opération.  

 

Pour rappel, ces conteneurs présentent des avantages indéniables : 

 Le stockage des papiers-cartons chez vous s’en 

trouvera facilité. 

 Les papiers-cartons ne seront plus soumis à la 

pluie et à la neige, un plus pour le processus de 

recyclage car la matière mouillée est plus 

difficile à traiter. 

 Les papiers ne risquent pas de s’éparpiller sur la 

voie publique en cas de vent, c’est un point 

positif pour la propreté publique. 

 Les cartons secs sont moins lourds que lorsqu’ils 

                                                                     sont mouillés. Cela améliore les conditions de 

                                                                     travail du personnel de collecte. 
 

Cette collecte en conteneur sera possible dès février prochain mais elle n’est pas obligatoire : 

en effet, la collecte des papiers-cartons continue pour tous avec ou sans conteneur.  

 

Comme pour les papiers-cartons conditionnés « en vrac » (soit ficelés, soit en carton 

soigneusement fermé), les conteneurs doivent être sortis, remplis, le jour prévu pour la collecte, 

qui est renseigné dans le calendrier de collectes.  

 

Pour des questions d’organisation, MERCI DE RESPECTER LES CONSIGNES SUIVANTES : 

1) Certaines rues de la Commune étant inaccessibles aux camions de collecte, il est 

indispensable de vous renseigner auprès du Service Cadre de Vie, Mme Anne VANDEN 

BROECK (086/320.256 ou anne.vandenbroeck@sommeleuze.be) avant de vous inscrire.  

2) Téléchargez le formulaire sur le site www.sommeleuze.be ou le demander par mail à 

l’adresse anne.vandenbroeck@sommeleuze.be ou par téléphone au 086/320.256. 

Attention, pour éviter les inscriptions prématurées, le formulaire ne sera disponible qu’à 

partir du 31/01/2021. 

3) Envoyez le formulaire complété à anne.vandenbroeck@sommeleuze.be ou par voie 

postale au Service Cadre de Vie, Rue du Centre 1 - 5377 Somme-Leuze à partir du 

01/02/2021 jusqu’au 26/02/2021. Notez que les conteneurs ne seront disponibles qu’en 

mars, donc pas la peine de se précipiter ! 

4) Après validation par le Service et sur invitation de celui-ci, procédez au paiement. Le prix 

à l’achat du conteneur est de 26,27 euros à ne payer qu’une seule fois. Attention, merci 

de ne pas payer avant la validation de l’inscription pour éviter de devoir rembourser en 

cas de non validation. 
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/ DU NOUVEAU POUR LES BULLES À VERRES 

Avec la collaboration du Bureau Economique de la Province et de l’asbl FOST+, la Commune a 

commencé en 2019 une campagne de remplacement des anciennes bulles à verres blanches 

et vertes, peu esthétiques, que vous connaissez bien, par des containeurs enterrés, plus intégrés 

dans le paysage.  

Ces installations enterrées ont pour objectif de diminuer les nuisances sonores mais aussi 

visuelles. Nous espérons qu’ainsi, les dépôts sauvages qui s’accumulaient parfois à côté des 

bulles ne se reproduiront pas car n’oublions pas que « le verre, c’est dedans ! Le reste, on le trie 

autrement. » 

  

 

 

 

 

 

 Heure Bonsin Somme-Leuze 

 

Après Heure, Bonsin et Somme-Leuze, cette année, Hogne, Waillet et Sinsin devraient, selon 

toutes probabilités, être les prochains villages qui seront équipés. Plus d’infos dans les mois à 

venir. 

 

 

 

 

 

 

/ BIBLIOTHEQUES  

SERVICE « LIVRE-COM&GO » 

Vous réservez vos livres et un rendez-vous sera fixé pour l’enlèvement/livraison.  

Voici les coordonnées des équipes :   

 Bibliothèque Noiseux :  

Gisèle Polet – gisele.polet@sommeleuze.be – 086/32.09.00 

Dominique Adnet - domiadnet@live.be - 086/32.28.57 - 0479/40.65.68 

 Bibliothèque Somme-Leuze 

Elvire Sanzot – esanzot@yahoo.fr – 0477/39 50 26 
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/ PARUTIONS DU BULLETIN COMMUNAL 
 

Les personnes qui demandent à insérer un article dans cette brochure sont invitées à respecter 

la date de remise des documents reprise dans le tableau ci-dessous :  

 
 

DATE ULTIME POUR COMMUNIQUER LES INFOS  
 

DATE DE PARUTION  
  

9 février  24 ou 25 février 

9 mars 24 ou 25 mars 

6 avril 21 ou 22 avril 

11 mai 26 ou 27 mai 

8 juin 23 ou 24 juin 

 

Attention : dans ce mensuel, l’espace disponible est limité, c’est pourquoi nous pourrions 

réduire certains de vos articles. 
 

 

/ COLLECTES DE FEVRIER 
 

-  Papiers et cartons : 18 

-  Déchets ménagers : 1, 8, 15, 22 

-  Sacs bleus PMC : 9, 23  

-  Encombrants : la collecte se fait sur demande auprès de la Ressourcerie namuroise au  

                              081/26.04.00.  Infos : www.laressourcerie.be 
 

 

!!! Nous vous rappelons qu’en cas de réclamation relative à la collecte des déchets, le Bureau 

Economique de la Province a mis en place un système en ligne, sur le site www.bep-

environnement.be (onglet réclamation), qui vous permet d’introduire vous-même votre 

réclamation auprès des responsables du service collecte. Ceux-ci vous répondront rapidement, 

chercheront une explication et une solution à votre problème et vous feront également part du 

suivi qui sera apporté à votre plainte !!! 
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